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la diffusion d’informations ou de données géographiques 
ou géospatiales ainsi que des ententes ayant pour objet 
d’accorder ou d’obtenir des cessions ou licences de droits 
d’auteur ainsi que des droits d’utilisation de ces informa-
tions ou données géographiques ou géospatiales;

attendu que le gouvernement du Québec, par 
l’entremise du ministère de l’Énergie et des Ressources 
naturelles, souhaite également conclure avec ces gouver-
nements et organismes de telles ententes avec des tiers;

attendu que, en vertu du paragraphe 8° de l’arti-
cle 12 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune (chapitre M-25.2), le ministre a pour fonc-
tion d’établir et de gérer la cartographie et les réseaux 
géodésiques officiels du Québec;

attendu que, en vertu de l’article 16 de cette loi, le 
ministre peut, conformément à la loi, conclure un accord 
avec un gouvernement ou un organisme conformément 
aux intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exé-
cution de cette loi ou d’une loi dont l’application relève 
de lui;

attendu que ces ententes sont des ententes intergou-
vernementales canadiennes au sens de l’article 3.6.2 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu que le premier alinéa de l’article 3.8 de cette 
loi prévoit que, malgré toute autre disposition législative, 
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour être valides, être approuvées par le gouvernement 
et être signées par le ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

attendu que le premier alinéa de l’article 3.13 de 
cette loi prévoit que le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

attendu qu’il y a lieu d’exclure de l’application du 
premier alinéa de l’article 3.8 de cette loi ces catégories 
d’ententes;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et du ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

que soit exclues de l’application du premier alinéa de 
l’article 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30) :

1. la catégorie des ententes ayant pour objet la produc-
tion, l’achat, la vente, la cession, le transfert, l’échange, le 
partage, la prestation de service, le financement, la mise à 
jour, l’utilisation ou la diffusion d’informations ou de don-
nées géographiques ou géospatiales ainsi que les ententes 
ayant pour objet d’accorder ou d’obtenir des cessions ou 
licences de droits d’auteur ainsi que des droits d’utilisa-
tion de ces informations ou données géographiques ou 
géospatiales entre le gouvernement du Québec et un autre 
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou orga-
nismes gouvernementaux ou un organisme public fédéral;

2. la catégorie des ententes entre le gouvernement du 
Québec et un autre gouvernement au Canada, d’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux ou d’un 
organisme public fédéral avec un tiers et ayant pour objet 
l’un de ceux mentionnés au paragraphe 1°;

que le présent décret remplace le décret numéro 926-
2006 du 12 octobre 2006 et le décret numéro 1087-2011 
du 26 octobre 2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68668

Gouvernement du Québec

Décret 613-2018, 16 mai 2018
ConCernant la nomination de trois membres du 
conseil d’administration de l’Institut national de la 
recherche scientifique

attendu qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’Institut national de la recherche scientifique 
par le décret numéro 1393-98 du 28 octobre 1998, le conseil 
d’administration de l’Institut national de la recherche scien-
tifique se compose de dix-neuf membres;

attendu qu’en vertu du paragraphe e de l’article 3 
de ces lettres patentes, sept personnes sont nommées pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation du 
ministre, après consultation des groupes les plus représen-
tatifs des milieux gouvernementaux, scientifiques, culturels 
et socioéconomiques intéressés à la recherche;

attendu qu’en vertu du paragraphe f de l’article 3 de 
ces lettres patentes, trois personnes, dont un professeur, 
sont nommées pour trois ans par le gouvernement, sur la 
recommandation du ministre, provenant de la composante 
« Institut Armand-Frappier » et des milieux reliés aux 
domaines d’intervention de cette composante, après les 
avoir consultés;
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attendu qu’en vertu de l’article 4 de ces lettres 
patentes, le mandat des personnes visées aux paragraphes b 
à g de l’article 3 ne peut être renouvelé consécutivement 
qu’une fois;

attendu qu’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, les 
membres du conseil d’administration continuent d’en faire 
partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant 
la fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

attendu qu’en vertu de l’article 8 de ces lettres 
patentes, sous réserve de l’exception qui y est prévue, toute 
vacance est comblée en suivant le mode prescrit pour la 
nomination du membre à remplacer;

attendu qu’en vertu du décret numéro 1102-2014 
du 10 décembre 2014, madame Mary-Ann Bell ainsi 
que monsieur Louis-Philippe Vézina étaient nommés de  
nouveau membres du conseil d’administration de l’Institut 
national de la recherche scientifique, que leur mandat est 
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 744-2016 du  
17 août 2016, Me Suzanne Masson, avocate à la retraite,  
était nommée de nouveau membre du conseil 
d’administration de l’Institut national de la recherche 
scientifique, qu’elle démissionne de ses fonctions et qu’il 
y a lieu de pourvoir à son remplacement;

attendu que les consultations requises par les lettres 
patentes de l’Institut national de la recherche scientifique 
ont été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Enseignement 
supérieur;

que les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration de l’Institut national de la 
recherche scientifique, à titre de personnes nommées 
après consultation des groupes les plus représentatifs 
des milieux gouvernementaux, scientifiques, culturels 
et socioéconomiques intéressés à la recherche, pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes :

— madame Andrée Blanchet, directrice générale  
– GP Québec, PMI, chapitre Lévis-Québec inc., en rem-
placement de Me Suzanne Masson, avocate à la retraite;

— monsieur Martin Larrivée, vice-président finances, 
Institut national d’optique, en remplacement de madame 
Mary-Ann Bell;

que madame Diane Gosselin, présidente et directrice 
générale, CQDM - Consortium québécois sur la décou-
verte du médicament (Fédéral), soit nommée membre  

du conseil d’administration de l’Institut national de la 
recherche scientifique, à titre de personne provenant de 
la composante « Institut Armand-Frappier » et des milieux 
reliés aux domaines d’intervention de cette composante, 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes, en 
remplacement de monsieur Louis-Philippe Vézina.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

68669

Gouvernement du Québec

Décret 614-2018, 16 mai 2018
ConCernant la nomination de cinq membres du 
conseil d’administration de l’Université du Québec  
à Chicoutimi

attendu qu’en vertu du paragraphe b de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment de  
deux personnes exerçant une fonction de direction à  
l’université constituante, dont au moins une personne 
exerçant une fonction de direction d’enseignement ou de 
direction de recherche, nommées par le gouvernement pour 
cinq ans et désignées par le conseil d’administration, sur la 
recommandation du recteur;

attendu qu’en vertu du paragraphe e de l’article 32 
de cette loi, le conseil d’administration est composé 
notamment de cinq personnes nommées pour trois ans 
par le gouvernement sur la recommandation du ministre, 
après consultation des groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

attendu qu’en vertu du paragraphe f de l’article 32 de 
cette loi, le conseil d’administration est composé notam-
ment d’un diplômé de l’université constituante nommé 
pour trois ans par le gouvernement sur la recommandation 
du ministre, après consultation des associations de diplô-
més de cette université constituante ou, s’il n’existe pas 
de telles associations, après consultation de l’université 
constituante concernée;

attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout 
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse 
de faire partie du conseil d’administration d’une univer-
sité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa 
nomination;
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